
















































MERCER | VOS GARANTIES EN PRÉVOYANCE 1

M E S  G A R A N T I E S

E N  P R É V O Y A N C E

Ce document n’est qu’un résumé du contrat d’assurance collective souscrit par votre société et ne peut en aucun cas se substituer à la notice

de garantie fournie par l’assureur AG2R.

Les dispositions de ce contrat font seules la loi entre les parties. Pour tout complément d’information sur ces garanties, merci de vous référer à

la notice de l’assureur.

Cadres

Janvier 2021

MANPOWER FRANCE, FILIALES ET C.E

En l’absence de désignation particulière, le capital payable en cas de

décès est attribué dans l’ordre de priorité suivant :

• au conjoint survivant non séparé de corps judiciairement ou au

partenaire du participant lié par un pacte civil de solidarité (PACS)

valablement conclu et en vigueur à la date de l’évènement ;

• à défaut, par parts égales entre eux aux enfants légitimes, naturels

reconnus, adoptifs, recueillis, vivants ou nés viables moins de 300

jours après le décès du participant si ce dernier est le parent

légitime;

• à défaut par parts égales entre eux aux parents du participant et, en

cas de décès de l'un d'eux, au survivant pour la totalité;

• à défaut aux grands-parents du participant par parts égales ;

• à défaut aux héritiers du participant à proportion de leurs parts

héréditaires.

Si cette clause vous convient, vous n’avez aucune démarche à

effectuer. La clause ci-dessus s’appliquera.

N.B : si vous souhaitez que votre concubin soit bénéficiaire, vous devez

remplir une désignation de bénéficiaire.

Désignation des bénéficiaires du capital décès

• Le conjoint est défini comme étant la personne mariée au participant

non séparée de corps judiciairement à la date de l’évènement donnant

lieu à prestation, soit le partenaire du participant lié par un PACS

valablement conclu et en vigueur.

• Le concubin notoire ne peut être assimilé au conjoint, par conséquent

s’il le souhaite, il devra effectuer une désignation particulière.

• Les enfants à charge : sont réputés à charge du participant, les

enfants légitimes, reconnus ou adoptés, ainsi que ceux de la personne

mariée au participant non séparée de corps judiciairement, de son

partenaire lié par un PACS ou de son concubin notoire, à condition d’en

avoir la garde ou de participer effectivement à leur entretien par le service

d’une pension alimentaire en application d’un jugement de divorce.

Les enfants ainsi définis doivent être :

 Nés ou à naître dans les 300 jours suivant le décès du

participant, si ce dernier est le parent légitime,

 Être âgés de moins de 18 ans,

 Âgés de plus de 18 ans et de moins de 21 ans, s’ils ne se

livrent à aucune activité rémunérée leur procurant un revenu

supérieur au RSA,

 Âgés de moins de 28 ans s’ils poursuivent leurs études et sont

inscrits à ce titre au Régime de Sécurité sociale des Etudiants,

 Âgés de plus de 21 ans et de moins de 28 ans, s’ils ne se

livrent à aucune activité rémunérée leur procurant un revenu

supérieur au RSA et :

 Sont à la recherche d’un premier emploi et inscrits à ce titre à

Pôle Emploi,

 Ou sont sous contrat d’apprentissage ou sous contrat de

professionnalisation (formation et insertion en alternance),

 Quel que soit leur âge, s’ils sont atteints, avant leur 21ème

anniversaire, d’une incapacité permanente et sous réserve

qu’ils perçoivent à ce titre l’allocation pour adulte handicapé et

qu’ils soient titulaire de la carte d’invalidité prévue à l’article

L.241-3 du Code de l’action sociale et des familles.

Définitions des bénéficiaires du contrat prévoyance

Si vous souhaitez faire une désignation particulière, vous devez

compléter la désignation de bénéficiaire en cas de décès sans omettre

de la dater et la signer.

Vous ne devez pas faire de rature ni utiliser de correcteur.

Vous devez indiquer obligatoirement les noms, prénoms, dates de

naissances, adresses de vos bénéficiaires et cocher la case

correspondant à votre choix, c’est-à-dire :

• Par ordre de priorité

• Conjointement selon les pourcentages indiqués.

A qui retourner le document ?

Pour des raisons de confidentialité, ce document est à retourner

directement à :

Centre de Gestion AG2R LA MONDIALE

Assurance de Personnes Entreprises

TSA 30005

92599 LEVALLOIS PERRET Cedex

Mode d’emploi désignation de bénéficiaire particulière

Janvier 2021



2MERCER | VOS GARANTIES EN PRÉVOYANCE

M O N  T A B L E A U  D E  G A R A N T I E S

IAD : l’assuré est déclaré en invalidité absolue et définitive s’il est reconnu

définitivement incapable de se livrer à la moindre activité professionnelle lui procurant

gain ou profit, et si son état de santé nécessite l’assistance d’une tierce personne

pour effectuer les actes ordinaires de la vie. Invalidité Absolue et Définitive.

Plafond Mensuel de la Sécurité sociale (PMSS) : ce montant est fixé par décret

réglementairement au 1er janvier de chaque année.

Plafond Sécurité sociale :

 Tranche A : fraction du salaire limitée au plafond annuel de la Sécurité Sociale,

 Tranche B : fraction du salaire comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la

Sécurité Sociale,

 Tranche C : fraction du salaire comprise entre 4 et 8 fois le plafond annuel de la

Sécurité Sociale.

Type d’invalidité :

 1ère catégorie : l’assuré a perdu 2/3 de ses capacités de travail, ou de gain, mais

peut néanmoins exercer une activité professionnelle. Ce salarié n'est donc pas

inapte au travail, mais il peut-être inapte à certains postes,

 2ème catégorie : l’assuré a perdu 2/3 de ses capacités de travail, ou de gain et ne

peut normalement pas exercer un travail quel qu'il soit cependant malgré cette

définition, l’assuré peut éventuellement travailler de façon réduite,

 3ème catégorie : l’assuré est incapable de travailler, il est assisté d’une tierce

personne, pour les actes de la vie ordinaire.

L E X I Q U E

Option 1 Option 2 Option 3

GARANTIES DECES

DECES OU INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE TOUTES CAUSES

Célibataire, veuf divorcé sans enfant à charge 
230% du salaire annuel brut 

(260% en cas d'IAD)
- -

Marié sans enfant à charge 320% du salaire annuel brut - 100% du salaire annuel brut

Toute situation avec un enfant à charge 400% du salaire annuel brut 230% du salaire annuel brut 100% du salaire annuel brut

Majoration par enfant à charge supplémentaire 80% du salaire annuel brut - -

Ce capital peut etre versé à l'assuré par anticipation en cas d'invalidité absolue et définitive Oui Oui Oui

En cas de décès du Conjoint de l'Assuré avant l'âge de 60 ans, survenant simultanément 

ou postérieurement à celui de l'Assuré, versement d'un capital réparti par parts égales entre 

les enfants à charge :

DECES OU INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE par Accident 

Versement d'un capital supplémentaire

RENTE DE CONJOINT

Soit x étant l'âge de l'assuré au moment du décès :

Rente temporaire (x-25) - - 0.30%

Rente Viagère (65-x) - - 0.60%

RENTE D'EDUCATION

Jusqu’au 11 ans - 10% du salaire annuel brut -

De 12 à 18 ans - 15% du salaire annuel brut -

De 19 à 21 ans (ou 26 ans révolus en cas de poursuite d'études) - 20% du salaire annuel brut -

ALLOCATIONS D'OBSEQUES

Décès du conjoint (âgé de moins de 65 ans), partenaire pacsé ou du concubin notoire

Décès d'un enfant à charge

GARANTIES INCAPACITE DE TRAVAIL ET INVALIDITE

INCAPACITE DE TRAVAIL (vie privée ou vie professionnelle) (y compris les prestations de la sécurité sociale et la part éventuelle de salaire maintenue par l'employeur, et dans la limite du salaire net) 

Franchise 

Salarié sans enfant à charge

Salarié avec enfant(s) à charge

INVALIDITE PERMANENTE (y compris les prestations de la sécurité sociale et dans la limite du salaire net)

Invalidité de 1ère catégorie

Invalidité de 2ème & 3ème catégorie - Salarié sans enfant à charge

Invalidité de 2ème & 3ème catégorie - Salarié avec enfant(s) à charge

Invalidité consécutive ou non à un accident du travail ou maladie professionnelle

Le taux d'invalidité est compris entre 33% et 65% inclus

Invalidité consécutive ou non à un accident du travail ou maladie professionelle

Le taux d'invalidité est compris entre 66% et 100%  - Salarié sans enfant à charge

Le taux d'invalidité est compris entre 66% et 100%  - Salarié avec enfant(s) à charge

100% du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale

100% du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale

Prestations exprimées en pourcentage du salaire annuel de base 

limité aux tranches A, B et C

90 jours discontinus

85% du salaire de base brut TA/TB/TC 

82% du salaire de base brut TA/TB/TC

85% du salaire annuel brut TA/TB/TC

Prestations exprimées en pourcentage du salaire annuel de base 

limité aux tranches A, B et C

100% du capital décès toutes causes en fonction de l'option choisie

100% du capital décès toutes causes en fonction de l'option choisie

En cas de décès du salarié, versement d’une rente au profit de chaque enfant à charge :

82% du salaire annuel brut TA/TB/TC

48% du salarie annuel brut TA/TB/TC + 3% par enfant à charge (maxi 2)

82% du salaire annuel brut TA/TB/TC

85% du salaire annuel brut TA/TB/TC 

3 N/2 de la rente versée en invalidité 2ème catégorie + 3% du salaire de base brut  

TA/TB/TC par enfant à charge (maxi 2 enfants) (N étant le taux d'incapacité)
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M E S  G A R A N T I E S

E N  P R É V O Y A N C E

Ce document n’est qu’un résumé du contrat d’assurance collective souscrit par votre société et ne peut en aucun cas se substituer à la notice

de garantie fournie par l’assureur AG2R.

Les dispositions de ce contrat font seules la loi entre les parties. Pour tout complément d’information sur ces garanties, merci de vous référer à

la notice de l’assureur.

Non Cadres

Janvier 2021

MANPOWER FRANCE, FILIALES ET C.E

En l’absence de désignation particulière, le capital payable en cas de

décès est attribué dans l’ordre de priorité suivant :

• au conjoint survivant non séparé de corps judiciairement ou au

partenaire du participant lié par un pacte civil de solidarité (PACS)

valablement conclu et en vigueur à la date de l’évènement ;

• à défaut, par parts égales entre eux aux enfants légitimes, naturels

reconnus, adoptifs, recueillis, vivants ou nés viables moins de 300

jours après le décès du participant si ce dernier est le parent

légitime;

• à défaut par parts égales entre eux aux parents du participant et, en

cas de décès de l'un d'eux, au survivant pour la totalité;

• à défaut aux grands-parents du participant par parts égales ;

• à défaut aux héritiers du participant à proportion de leurs parts

héréditaires.

Si cette clause vous convient, vous n’avez aucune démarche à

effectuer. La clause ci-dessus s’appliquera.

N.B : si vous souhaitez que votre concubin soit bénéficiaire, vous devez

remplir une désignation de bénéficiaire.

Désignation des bénéficiaires du capital décès

• Le conjoint est défini comme étant la personne mariée au participant

non séparée de corps judiciairement à la date de l’évènement donnant

lieu à prestation, soit le partenaire du participant lié par un PACS

valablement conclu et en vigueur.

• Le concubin notoire ne peut être assimilé au conjoint, par conséquent

s’il le souhaite, il devra effectuer une désignation particulière.

• Les enfants à charge : sont réputés à charge du participant, les

enfants légitimes, reconnus ou adoptés, ainsi que ceux de la personne

mariée au participant non séparée de corps judiciairement, de son

partenaire lié par un PACS ou de son concubin notoire, à condition d’en

avoir la garde ou de participer effectivement à leur entretien par le service

d’une pension alimentaire en application d’un jugement de divorce.

Les enfants ainsi définis doivent être :

 Nés ou à naître dans les 300 jours suivant le décès du

participant, si ce dernier est le parent légitime,

 Être âgés de moins de 18 ans,

 Âgés de plus de 18 ans et de moins de 21 ans, s’ils ne se

livrent à aucune activité rémunérée leur procurant un revenu

supérieur au RSA,

 Âgés de moins de 28 ans s’ils poursuivent leurs études et sont

inscrits à ce titre au Régime de Sécurité sociale des Etudiants,

 Âgés de plus de 21 ans et de moins de 28 ans, s’ils ne se

livrent à aucune activité rémunérée leur procurant un revenu

supérieur au RSA et :

 Sont à la recherche d’un premier emploi et inscrits à ce titre à

Pôle Emploi,

 Ou sont sous contrat d’apprentissage ou sous contrat de

professionnalisation (formation et insertion en alternance),

 Quel que soit leur âge, s’ils sont atteints, avant leur 21ème

anniversaire, d’une incapacité permanente et sous réserve

qu’ils perçoivent à ce titre l’allocation pour adulte handicapé et

qu’ils soient titulaire de la carte d’invalidité prévue à l’article

L.241-3 du Code de l’action sociale et des familles.

Définitions des bénéficiaires du contrat prévoyance

Si vous souhaitez faire une désignation particulière, vous devez

compléter la désignation de bénéficiaire en cas de décès sans omettre

de la dater et la signer.

Vous ne devez pas faire de rature ni utiliser de correcteur.

Vous devez indiquer obligatoirement les noms, prénoms, dates de

naissances, adresses de vos bénéficiaires et cocher la case

correspondant à votre choix, c’est-à-dire :

• Par ordre de priorité

• Conjointement selon les pourcentages indiqués.

A qui retourner le document ?

Pour des raisons de confidentialité, ce document est à retourner

directement à :

Centre de Gestion AG2R LA MONDIALE

Assurance de Personnes Entreprises

TSA 30005

92599 LEVALLOIS PERRET Cedex

Mode d’emploi désignation de bénéficiaire particulière
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M O N  T A B L E A U  D E  G A R A N T I E S

IAD : l’assuré est déclaré en invalidité absolue et définitive s’il est reconnu

définitivement incapable de se livrer à la moindre activité professionnelle lui procurant

gain ou profit, et si son état de santé nécessite l’assistance d’une tierce personne

pour effectuer les actes ordinaires de la vie. Invalidité Absolue et Définitive.

Plafond Mensuel de la Sécurité sociale (PMSS) : ce montant est fixé par décret

réglementairement au 1er janvier de chaque année.

Plafond Sécurité sociale :

 Tranche A : fraction du salaire limitée au plafond annuel de la Sécurité Sociale,

 Tranche B : fraction du salaire comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la

Sécurité Sociale,

 Tranche C : fraction du salaire comprise entre 4 et 8 fois le plafond annuel de la

Sécurité Sociale.

Type d’invalidité :

 1ère catégorie : l’assuré a perdu 2/3 de ses capacités de travail, ou de gain, mais

peut néanmoins exercer une activité professionnelle. Ce salarié n'est donc pas

inapte au travail, mais il peut-être inapte à certains postes,

 2ème catégorie : l’assuré a perdu 2/3 de ses capacités de travail, ou de gain et ne

peut normalement pas exercer un travail quel qu'il soit cependant malgré cette

définition, l’assuré peut éventuellement travailler de façon réduite,

 3ème catégorie : l’assuré est incapable de travailler, il est assisté d’une tierce

personne, pour les actes de la vie ordinaire.

L E X I Q U E

Option 1 Option 2 Option 3

GARANTIES DECES

DECES OU INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE TOUTES CAUSES

Célibataire, veuf divorcé sans enfant à charge 
230% du salaire annuel brut 

(260% en cas d'IAD)
- -

Marié sans enfant à charge 320% du salaire annuel brut - 100% du salaire annuel brut

Toute situation avec un enfant à charge 400% du salaire annuel brut 230% du salaire annuel brut 100% du salaire annuel brut

Majoration par enfant à charge supplémentaire 80% du salaire annuel brut - -

Ce capital peut etre versé à l'assuré par anticipation en cas d'invalidité absolue et définitive Oui Oui Oui

En cas de décès du Conjoint de l'Assuré avant l'âge de 60 ans, survenant simultanément 

ou postérieurement à celui de l'Assuré, versement d'un capital réparti par parts égales entre 

les enfants à charge :

DECES OU INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE par Accident 

Versement d'un capital supplémentaire

RENTE DE CONJOINT

Soit x étant l'âge de l'assuré au moment du décès :

Rente temporaire (x-25) - - 0.30%

Rente Viagère (65-x) - - 0.60%

RENTE D'EDUCATION

Jusqu’au 11 ans - 10% du salaire annuel brut -

De 12 à 18 ans - 15% du salaire annuel brut -

De 19 à 21 ans (ou 26 ans révolus en cas de poursuite d'études) - 20% du salaire annuel brut -

ALLOCATIONS D'OBSEQUES

Décès du conjoint, partenaire pacsé ou du concubin notoire

Décès d'un enfant à charge

GARANTIES INCAPACITE DE TRAVAIL ET INVALIDITE

INCAPACITE DE TRAVAIL (vie privée ou vie professionnelle) (y compris les prestations de la sécurité sociale et la part éventuelle de salaire maintenue par l'employeur, et dans la limite du salaire net) 

Franchise 

Salarié sans enfant à charge

Salarié avec enfant(s) à charge

INVALIDITE PERMANENTE (y compris les prestations de la sécurité sociale et dans la limite du salaire net)

Invalidité de 1ère catégorie

Invalidité de 2ème & 3ème catégorie - Salarié sans enfant à charge

Invalidité de 2ème & 3ème catégorie - Salarié avec enfant(s) à charge

Invalidité consécutive ou non à un accident du travail ou maladie professionnelle

Le taux d'invalidité est compris entre 33% et 65% inclus  

Invalidité consécutive ou non à un accident du travail ou maladie professionelle

Le taux d'invalidité est compris entre 66% et 100%  - Salarié sans enfant à charge

Le taux d'invalidité est compris entre 66% et 100%  - Salarié avec enfant(s) à charge

82% du salaire annuel brut TA/TB

85% du salaire annuel brut TA/TB

3 N/2 de la rente versée en d'invalidité 2ème catégorie + 3% du salaire de base brut  TA/TB 

par enfant à charge (maxi 2 enfants) (N étant le taux d'incapacité)

85% du salaire de base brut TA/TB

100% du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale

100% du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale

Prestations exprimées en pourcentage du salaire annuel de base 

limité aux tranches A et B

90 jours discontinus

85% du salaire annuel brut TA/TB

48% du salarie annuel brut TA/TB/TC + 3% par enfant à charge (maxi 2)

82% du salaire annuel brut TA/B

82% du salaire de base brut TA/TB

En cas de décès du salarié, versement d’une rente au profit de chaque enfant à charge :

Prestations exprimées en pourcentage du salaire annuel de base 

limité aux tranches A et B

100% du capital décès toutes causes en fonction de l'option choisie

100% du capital décès toutes causes en fonction de l'option choisie


